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Avertissement ! 

Ne réalisez cette procédure que si vous avez préalablement effectué toutes les sauvegardes de vos dossiers de 
paie. 
Ne réalisez cette procédure que si vous êtes sur une période pour laquelle vous n’avez pas encore commencez vos 
paies. Si vous avez payé vos salariés ou effectué vos DSN, vous devrez attendre le mois suivant juste après 
l’ouverture de la période en cours. 

 
En ce début d’année 2019, le gouvernement a mis en place l’exonération sociale et fiscale sur les heures 
supplémentaires et complémentaires. Au moment où nous sommes intervenus dans le cadre des mises à jour 2019 
de vos dossiers de paie, Sage n’avait pas mis à disposition tous les éléments de paramétrage relatifs notamment à 
l’exonération sociale et fiscale sur les heures supplémentaires et complémentaires. En effet, votre paramétrage ne 
prend pas en compte 3 éléments de paramétrage communiqués tardivement par Sage : 
 

1. Le plafonnement de l’exonération fiscale des heures supplémentaires et complémentaires. Ce plafonnement 
a été fixé à 5000 € d’exonération par an et par salarié sur les sur les HS/HC. 

2. La nouvelle codification DSN 2019 de la déclaration détaillée des heures supplémentaires et 
complémentaires ainsi que celle de l’exonération sociale sur ces heures. 

3. La correction du dysfonctionnement de l’exonération salariale qui pour qu’elle se transfère en DSN a due 
être placée dans le montant patronal ; ce dernier point ayant conduit à fausser votre état résumé des 
cotisations. 

 
Ces 3 points n’ayant pas eu un caractère d’urgence, c’est la raison pour laquelle Sage à tardé à nous remettre tous 
les éléments. 
 
Cette procédure, se propose de corriger ces 3 aspects de paramétrage afin de clôturer le chapitre « paramétrage de 
l’exonération HS/HC » et faire que tout soit conforme à la réglementation pour l’année 2019 sur tous vos dossiers. 
 
Le travail de mise à jour que nous vous proposons de réaliser par vous-même est organisé en 5 étapes : 
 

1. Étape N°1 : Préparation du travail ................................................................................................................................. 2 
2. Étape N°2 : Mise à jour des rubriques de paie .............................................................................................................. 7 
3. Étape N°3 : Mise à jour de vos constantes .................................................................................................................. 11 
4. Étape N°4 : Mise à jour des variables DSN selon le cahier technique 2019 ................................................................ 18 
5. Étape N°5 : Contrôle de la mise à jour ......................................................................................................................... 22 
 

 
1. Étape N°1 : Préparation du travail 

Vous avez reçu avec votre mail d’information, un fichier nommé 
« EXOHSHC2019.UPP ». Détachez ce fichier de votre mail et placez-le dans un dossier 
où vous serez sûr de le retrouver facilement. 
 
Démarrez votre logiciel Sage Paie & RH. N’ouvrez aucun dossier de paie pour le 
moment. Rendez-vous dans le menu général et sélectionnez « Fichier » ❶ puis 
« Gestion multi-sociétés » ❷. 
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Une fois dans module de la 
gestion multi-sociétés, cliquez 
sur « Fichier » ❶ puis sur 
« Ouvrir » ❷.  
Dans la fenêtre « Ouvrir », allez 
chercher le fichier 
« EXOHSHC.UPP » ❸ que vous 
avez détaché de votre mail et 
enregistré précédemment. 
Terminez en cliquant sur le 
bouton « Ouvrir » ❹. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous sommes prêts maintenant pour effectuer la mise à jour de tous vos dossiers. 
 
Cliquez dans la barre d’outils sur le bouton « Constantes » ❶. 
 
 
 
 
La fenêtre des constantes s’affiche. Cliquez sur l’onglet « EXOHS » ❶ puis sur le bouton « Tout » ❷ afin de 
sélectionner les constantes de mise à jour. Vous devez obligatoirement obtenir au bas de la fenêtre, le chiffre « 23 » 
❸ qui vous indique que vous allez mettre à jour 23 constantes dans vos dossiers de paie.  
Si vous n’obtenez pas ce chiffre, n’allez pas plus loin et contactez la hotline 3C Experts. 
Vous pouvez, ensuite fermer la fenêtre des constantes en cliquant sur la croix « X » en haut à droite ❹. 
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Cliquez dans la barre d’outils sur le bouton « Rubriques » ❶.  
 
 
 
 
La fenêtre des rubriques s’affiche. Cliquez sur l’onglet « EXOHS » ❶ puis sur le bouton « Tout » ❷ afin de 
sélectionner les rubriques à mettre à jour. Vous devez obligatoirement obtenir au bas de la fenêtre, le chiffre « 4 » 
❸ qui vous indique que vous allez mettre à jour 4 rubriques dans vos dossiers de paie.  
Si vous n’obtenez pas ce chiffre, n’allez pas plus loin et contactez la hotline 3C Experts. 
Vous pouvez, ensuite fermer la fenêtre des constantes en cliquant sur la croix « X » en haut à droite ❹. 
 

 
 
Nous allons maintenant mettre à jour les dossiers de paie.  
Pour cela, cliquez dans le menu « Fichier » ❶ et sélectionner le choix « Mise à jour des sociétés » ❷.  
Attention ne vous trompez pas, ne sélectionnez surtout pas le choix « Mise à jour plans utilisateur ». 
Dans la fenêtre qui s’ouvre, cliquez sur le bouton « Désélectionner tout » ❸ afin de vider la liste « Sociétés ». 
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Nous allons maintenant indiquer à Sage Paie les dossiers de paie à mettre à jour. Pour cela cliquez sur le bouton 
« Sélectionner » ❹.  
 
La fenêtre d’ouverture des dossiers de paie 
apparaît. Parcourez votre ordinateur pour aller 
chercher le premier dossier de paie à mettre à jour 
en le sélectionnant comme si vous souhaitiez 
l’ouvrir ❶ (fichier PRH). Confirmez l’ouverture par 
le bouton « Ouvrir » ❷.  
Vous revenez alors à la fenêtre de mise à jour. 
Répétez l’opération en recliquant sur le bouton 
« Sélectionner » ❹ pour inclure le dossier suivant 
s’il y a lieu et ce, jusqu’à ce que tous vos dossiers 
actifs soient sélectionnés. 
 
 
 
 
 
 
Une fois la liste des dossiers chargée, vous devez voir tous vos 
dossiers comme indiqué en ❶. 
 
Vous êtes prêt maintenant pour faire la mise à jour. Pour cela, 
cliquez sur le bouton « Mise à jour » ❷. 
 
 
 
 
 
 
La fenêtre de mise à jour apparaît. Cliquez directement sur le bouton « OK » ❶ 
sans rien changer aux options proposées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans la fenêtre des options d’impression du rapport, choisissez 
« Aperçu avant impression » ❶ puis validez avec le bouton 
« OK » ❷. 
La mise à jour s’effectue, vous pouvez constater la jauge de travail de 
la barre d’état, située en bas de l’écran, avancer : 
 
 
 
 
 



                                                                                                                                     
 

FICHE REFERENCE N° 3C1373 Page 6 sur 23              Maj : 01/03/2019 
  
 

MISE A JOUR  
« EXONÉRATION FISCALE SUR HEURES 

SUPPLÉMENTAIRE/COMPLÉMENTAIRES » 

Vous obtenez un premier rapport qui contient des erreurs. La situation est normale. 

 
 
Fermez le rapport affiché à l’écran. Vous revenez à la 
fenêtre de « mise à jour des sociétés ». Recommencez 
l’opération en recliquant sur le bouton « Mise à jour » 
❶ dans la fenêtre. Et en répondant aux mêmes 
options que précédemment. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après la deuxième mise à jour, vous obtiendrez alors un rapport sans erreur. 

 
Si des erreurs persistent, n’allez pas plus loin et contactez la hotline 3C Experts. 
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Retournez maintenant dans le module de paie de votre logiciel en cliquant dans le menu 
général sur « Fichier » ❶ puis sur « Retour à Sage Paie » ❷. 
 
A ce stade, la mise à jour est terminée, il nous faut maintenant procéder aux réglages des 
rubriques, constantes et variables sur chacun de vos dossiers de paie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Étape N°2 : Mise à jour des rubriques de paie 

Attention, l’opération qui est décrite dans ce paragraphe doit être répétée sur chacun de vos dossiers de paie actif. 
 
Ouvrez votre dossier de paie, et rendez-vous dans le menu général à l’entrée « Listes » ❶ et sélectionnez 
« Rubriques » ❷. La fenêtre des rubriques apparaît ❸. Cliquez sur n’importe qu’elle rubrique pour la sélectionner 
❹, puis rendez-vous dans le menu général et choisissez « Options » ❺ puis « Code Mémo » ❻. 
Dans la fenêtre des codes mémo, mettez-vous dans la première case et frappez « EXOHS » ❼ et validez sur le 
bouton « Enregistrer » ❽. 
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Vous devez alors avoir dans la fenêtre des rubriques, un onglet nommé « EXOHS ». Cliquez dessus et vous devez voir 
apparaître les 4 rubriques que nous allons mettre à jour : 7950, 7952, 7953 et 7990. 

 
 
Nous allons maintenant contrôler et régler les 4 rubriques : 
 
Rubrique 7950 : 
Double-cliquez sur la rubrique pour l’ouvrir et 
positionnez-vous sur l’onglet « Calcul » ❶.  
Assurez-vous que celle-ci soit comme l’image 
présentée à droite. 
Attention si vous êtes client MSA, changez la 
caisse en cliquant sur le bouton « ... » et en 
choisissant la caisse « MSA ». 
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Rendez-vous dans l’onglet « B. modèles » ❶ et 
« Insérez » ❷ tous les bulletins modèles en 
activité ❸. Validez vote choix par le bouton 
« feuille » ❹. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rendez-vous ensuite sur l’onglet « Variables » 
❶. Assurez-vous que la rubrique ne contient que 
la ligne « DSN_MONTANT_ASSIETTE ». Si d’autres 
lignes apparaissent, supprimez-les au moyen du 
bouton « Supprimer » ❷ pour ne laisser que la 
ligne présentée dans l’image de droite. 
 
Terminez le travail en cliquant sur le bouton 
« OK » pour enregistrer la rubrique. 
 
 
 
 
 
 
Rubrique 7952 :  
Double-cliquez sur la rubrique pour l’ouvrir et 
positionnez-vous sur l’onglet « Calcul » ❶.  
Assurez-vous que celle-ci soit comme l’image 
présentée à droite. 
Attention si vous êtes client MSA, changez la 
caisse en cliquant sur le bouton « ... » et en 
choisissant la caisse « MSA ». 
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Rendez-vous dans l’onglet « B. modèles » ❶ et 
« Insérez » ❷ tous les bulletins modèles en 
activité ❸. Validez vote choix par le bouton 
« feuille » ❹. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rendez-vous ensuite sur l’onglet « Variables » 
❶. Assurez-vous que la rubrique ne contient que 
la ligne « DSN_MONTANT_REDUCTION_EXO ». Si 
d’autres lignes apparaissent, supprimez-les au 
moyen du bouton « Supprimer » ❷ pour ne 
laisser que la ligne présentée dans l’image de 
droite. 
 
Terminez le travail en cliquant sur le bouton 
« OK » pour enregistrer la rubrique. 
 
 
 
 
 
Rubrique 7953 :  
Rendez-vous dans l’onglet « B. modèles » ❶ et 
« Insérez » ❷ tous les bulletins modèles en 
activité ❸. Validez vote choix par le bouton 
« feuille » ❹. 
 
Terminez le travail en cliquant sur le bouton 
« OK » pour enregistrer la rubrique. 
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Rubrique 7990 :  
Rendez-vous dans l’onglet « B. modèles » ❶ et 
« Insérez » ❷ tous les bulletins modèles en 
activité ❸. Validez vote choix par le bouton 
« feuille » ❹. 
 
Terminez le travail en cliquant sur le bouton 
« OK » pour enregistrer la rubrique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez fermer la fenêtre des rubriques. 
À ce stade l’étape N°2 est terminée, vous pouvez passer à la mise à jour des constantes. 
 
3. Étape N°3 : Mise à jour de vos constantes 

Attention, l’opération qui est décrite dans ce paragraphe doit être répétée sur chacun de vos dossiers de paie actif. 
 
Ouvrez votre dossier de paie, et rendez-vous dans le menu général à l’entrée « Listes » ❶ et sélectionnez 
« Constantes » ❷. La fenêtre des constantes apparaît ❸.  
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Mise à jour de la constante H_MTHC : 
Dans la case de recherche, frappez « H_MTHC » ❶ puis cliquez sur la colonne « Code » ❷. Ouvrez la constante en 
double-cliquant sur son nom ❸. Rendez-vous dans l’onglet « Rubriques » ❹ de la constante et vérifiez que dans la 
liste des rubriques ❺, figurent uniquement les rubriques d’heures complémentaires que vous utilisez. Aidez-vous 
d’un livre de paie pour les identifier si vous n’êtes pas sur des numéros. Utilisez le bouton « Insérer » ❻ pour 
ajouter une rubrique manquante et le bouton « Supprimer » ❼ pour retirer une rubrique inutile. Terminez vos 
modifications en cliquant sur le bouton « OK » ❽. 
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Mise à jour de la constante H_MTHS : 
Dans la case de recherche, frappez « H_MTHS » ❶ puis cliquez sur la colonne « Code » ❷. Ouvrez la constante en 
double-cliquant sur son nom ❸. Rendez-vous dans l’onglet « Rubriques » ❹ de la constante et vérifiez que dans la 
liste des rubriques ❺, figurent uniquement les rubriques d’heures supplémentaires que vous utilisez. Aidez-vous 
d’un livre de paie pour les identifier si vous n’êtes pas sur des numéros. Utilisez le bouton « Insérer » ❻ pour 
ajouter une rubrique manquante et le bouton « Supprimer » ❼ pour retirer une rubrique inutile. Terminez vos 
modifications en cliquant sur le bouton « OK » ❽. 
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Mise à jour de la constante H_MTEXOFIS : 
Dans la case de recherche, frappez « H_MTEXOFIS » ❶ puis cliquez sur la colonne « Code » ❷. Ouvrez la constante 
en double-cliquant sur son nom ❸. Rendez-vous dans l’onglet « Rubriques » ❹ de la constante et vérifiez que dans 
la liste des rubriques ❺, figurent les rubriques d’heures complémentaires et supplémentaires que vous utilisez. 
Attention ne retirez pas les rubriques 370 et 7990. Utilisez le bouton « Insérer » ❻ pour ajouter une rubrique 
manquante et le bouton « Supprimer » ❼ pour retirer une rubrique inutile. Terminez vos modifications en cliquant 
sur le bouton « OK » ❽. 
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Mise à jour de la constante H_MTCOTISE : 
Dans la case de recherche, frappez « H_MTCOTISE » ❶ puis cliquez sur la colonne « Code » ❷. Ouvrez la constante 
en double-cliquant sur son nom ❸. Rendez-vous dans l’onglet « Rubriques » ❹ de la constante et vérifiez que dans 
la liste des rubriques ❺, figurent les rubriques suivantes : 

• Montant salarial de la rubrique 2130 Vieillesse déplafonnée 

• Montant salarial de la rubrique 2200 Vieillesse plafonnée 

• Montant salarial de la rubrique 3303 Vieillesse TA (>79%SMIC) - apprentis 

• Montant salarial de la rubrique 3304 Vieillesse (>79%SMIC) - apprentis 
 
Attention selon si vous êtes MSA, BTP ou avez un plan de paie spécifique, les numéros des rubriques peuvent 
différer. Utilisez un état résumé des cotisations pour identifier celles-ci. 
 
Utilisez le bouton « Insérer » ❻ pour ajouter une rubrique manquante et le bouton « Supprimer » ❼ pour retirer 
une rubrique inutile. Terminez vos modifications en cliquant sur le bouton « OK » ❽. 
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Mise à jour de la constante H_TXCOTISE : 
Dans la case de recherche, frappez « H_TXCOTISE » ❶ puis cliquez sur la colonne « Code » ❷. Ouvrez la constante 
en double-cliquant sur son nom ❸. Rendez-vous dans l’onglet « Rubriques » ❹ de la constante et vérifiez que dans 
la liste des rubriques ❺, figurent les rubriques suivantes : 

• Taux salarial de la rubrique 2130 Vieillesse déplafonnée 

• Taux salarial de la rubrique 2200 Vieillesse plafonnée 

• Taux salarial de la rubrique 3303 Vieillesse TA (>79%SMIC) - apprentis 

• Taux salarial de la rubrique 3305 Vieillesse (>79%SMIC) – apprentis 

• Taux salarial de la rubrique 4610 Retraite T1 

• Taux salarial de la rubrique 4612 Retraite T1 (>79%SMIC) - apprentis 

• Taux salarial de la rubrique 4625 CEG T1 

• Taux salarial de la rubrique 4627 CEG T1 (>79%SMIC) - apprentis 
 
Attention selon si vous êtes MSA, BTP ou avez un plan de paie spécifique, les numéros des rubriques peuvent 
différer. Utilisez un état résumé des cotisations pour identifier celles-ci. 
 
Utilisez le bouton « Insérer » ❻ pour ajouter une rubrique manquante et le bouton « Supprimer » ❼ pour retirer 
une rubrique inutile ❶ et terminez vos modifications en cliquant sur le bouton « OK » ❽. 
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Pour changer le « Montant salarial » mis par défaut en cas de rajout de rubriques et le remplacer par « Taux 
salarial », double cliquez sur la rubrique dans la liste ❶, ouvrez la liste déroulante « Élément » ❷ et choisissez 
l’entrée « Taux salarial » ❸. Terminez vos modifications en cliquant sur le bouton « OK » ❹. 

 
 
Vous pouvez fermer la fenêtre des constantes. 
À ce stade, l’étape N°3 est terminée. Vous pouvez passer à l’étape de mise à jour des variables. 
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4. Étape N°4 : Mise à jour des variables DSN selon le cahier technique 2019 

Avec le cahier technique 2019, les heures supplémentaires tant en nombre qu’en montant ont vu leur codification 
DSN changer. Elles étaient codifiées avec un code 011 et nous devons maintenant les passer en code 017. 
Nous allons changer la codification des montants d’heures supplémentaires/complémentaires. Pour cela, rendez-
vous dans le menu général à l’entrée « Listes » ❶ et choisissez « Variables » ❷. 
Dans la fenêtre des variables, repérez le code « DSN_MONTANT_REMUNERATION » et double-cliquez dessus pour 
l’ouvrir ❸. Faites défiler la liste des rubriques jusqu’à repérer les rubriques d’heures supplémentaires / 
complémentaires ❹. Ouvrez chacune d’entre elles par un double-clic si la colonne « Énuméré » contient la valeur 
« 011 ». 
Dans la fenêtre « Rubrique à cumuler », dans la case « Énuméré » ❺, frappez le code « 017 » en lieu et place du 
« 011 » et validez sur « OK » ❻. Continuez jusqu’à la fin de la liste pour passer toutes les rubriques d’heures 
supplémentaires/complémentaires en code « 017 » et fermez la variable par le bouton « OK » ❼. 
Si le code « 017 » est déjà présent, ne changez rien, cela signifie que 3C avait déjà effectué la modification en janvier. 
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Nous allons maintenant changer la codification des volumes d’heures supplémentaires/complémentaires. 
Dans la fenêtre des variables, repérez le code « DSN_NOMBRE_HEURES » et double-cliquez dessus pour l’ouvrir ❸. 
Faites défiler la liste des rubriques jusqu’à repérer les rubriques d’heures supplémentaires/complémentaires ❹. 
Ouvrez chacune d’entre elles par un double-clic si la colonne « Énuméré » contient la valeur « 011 ». 
Dans la fenêtre « Rubrique à cumuler », dans la case « Énuméré » ❺, frappez le code « 017 » et validez sur « OK » 
❻. Continuez jusqu’à la fin de la liste pour passer toutes les rubriques d’heures supplémentaires/complémentaires 
en code « 017 » en lieu et place du « 011 » et fermez la variable par le bouton « OK » ❼. 
Si le code « 017 » est déjà présent, ne changez rien, cela signifie que 3C avait déjà effectué la modification en janvier. 
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Attention, ce dernier point n’est pas à faire si vous êtes un client MSA. 
Pour terminer la mise à jour des variables, nous devons maintenant ouvrir la variable « DSN_MONTANT_ASSIETTE » 
et rajouter l’assiette de 3 rubriques avec l’énuméré « 076 » et le code parent « 03 ». Pour cela procédez comme suit. 
Dans la fenêtre des variables, repérez le code « DSN_MONTANT_ASSIETTE » et double-cliquez dessus pour l’ouvrir 
❶. Cliquez sur le bouton « Ajouter » de la fenêtre « Rubriques » ❷ et dans la case de recherche, frappez le numéro 
de la rubrique de « Vieillesse déplafonnée », la N°2130 ❸. Attention selon votre plan de paie cette rubrique peut 
porter un numéro différent. Repérez la rubrique au moyen d’un état résumé des cotisations. Cliquez ensuite sur la 
colonne « Code » ❹ pour faire apparaître la rubrique. Sélectionnez là ❺ et cliquez sur le bouton (+) en bas de la 
fenêtre ❻. Répétez l’opération à partir du point ❸ pour repérer et marquer les rubriques 3304 et 3305 (vieillesse 
de l’apprenti). Une fois les 3 rubriques sélectionnées, cliquez sur le bouton de validation ❼. 
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Vous revenez à la variable. Placez vous au début de la liste des rubriques. Vous verrez vos 3 rubriques. Ouvrez-les 
chacune par un double clic ❶ et placez à « Élément » le mot « Assiette » ❷, à « Énuméré » le code « 076 » ❸ et à 
« Énuméré parent » le code « 03 » ❹. Valider sur « OK » ❺ et passez à la rubrique suivante. Vous devez faire cette 
manipulation sur les rubriques 2130, 3304 et 3305 que vous venez de rajouter uniquement. 
 

 
 
La nouvelle codification DSN des heures supplémentaires/complémentaires et de l’exonération salariale est en place. 
Vous pouvez passer à la dernière étape, le contrôle de votre travail. 
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5. Étape N°5 : Contrôle de la mise à jour 

Nous allons effectuer le travail de contrôle en 3 temps. 
Temps 1 : contrôle du bulletin : 
Prenez un salarié horaire quelconque et mettez lui 10 heures supplémentaires. 
Son bulletin doit se présenter comme suit : 
 

 
❶ 10 heures supplémentaires à 125% pour un montant de 210,99 € pour notre exemple. 
❷ Réduction de cotisation salariale au titre des heures supplémentaires/complémentaires, plafonnée à 11,31% 
selon le décret précisant la loi prévoyant des mesures en faveur du pouvoir d'achat. 
❸ Exonération fiscale de 210,99 € au titre des heures supplémentaires/complémentaires plafonnées à 5000 €/an et 
par salarié. Lorsque le seuil des 5000 € sera atteint pour ce salarié, cette rubrique n’apparaîtra plus. 
 
Temps 2 : Contrôle sur l’état résumé des cotisations 
Imprimer l’état résumé des cotisations du salarié testé. Vous devez obtenir : 

 
❶ Rubrique d’exonération permettant de calculer le bulletin 
❷ Rubrique obligatoire pour Sage DS permettant de transférer le montant de l’exonération en DSN (le montant doit 
être obligatoirement en part patronale pour que cela fonctionne). 
❸ Rubrique d’annulation de la rubrique précédent pour ne pas laisser de trace en colonne patronale. 
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Temps 3 : Contrôle sur la DSN 
Le montant de l’exonération pour le salarié se trouve dans l’onglet « Cotisation » de la DSN : 

 
❶ Base de la rubrique d’assurance vieillesse déplafonnée à laquelle a été déduit le total des heures supplémen-
taires/complémentaires. 
❷ Montant de l’exonération salariale sur les heures supplémentaires/complémentaires. 
 
Le montant de l’exonération salarial pour la déclaration URSSAF (ne concerne pas la MSA) se trouve dans l’onglet 
« Versement » au bloc « URSSAF », sous-onglet « Cotisations » : 
 

 
 
Si vos contrôles correspondent à ce que vous venez de lire alors votre dossier de paie est à jour, vous pouvez 
reprendre cette procédure sur le dossier suivant. 


